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La bascule au RIFSEEP pour les agents de l’agriculture au MTE

En italique : Reste vrai pour tous les agents du MTE
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Textes de référence :

● AM 14-02-2020

● Circulaire MAA 11 août 2020

● Note de gestion MTE 17 février 2021 Mise en œuvre RIFSEEP 2020 

agents agriculture au MTE

● + Note de gestion MTE 3 août 2021 Mise en œuvre RIFSEEP agents 

MTE

TEXTES DE RÉFÉRENCE
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➢ Bascule effectuée de juillet à septembre 2020 avec effet rétroactif au 1er janvier 2020

➢ Reclassement dans les groupes en cohérence avec les postes du MTE

➢ Notification par les services prévue avant le 20/12/2020
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Le RIFSEEP se compose de 3 volets cumulatifs :

- l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) est l’indemnité principale,  
versée mensuellement. Son montant est déterminé par rapport au groupe de fonctions, au grade 
et au secteur d’activité ;

- le complément IFSE, est versé mensuellement aux agents subissant une perte mensuelle lors 
de la bascule pour leur permettre de conserver dans certaines conditions leur montant 
indemnitaire mensuel antérieur ; tombe au premier changement de poste ;

NB : pour les corps du MTE : la notion de complément d’IFSE est différente : c’est un « bonus » 
pour certains postes

- le complément indemnitaire annuel (CIA) permet de reconnaître l’engagement professionnel 
et la manière de servir ; son montant est modulé annuellement et il est attribué sur la paie du 
mois de décembre.
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L’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires en administration centrale ;

La prime spéciale ;

La prime de service et de rendement ;

L’indemnité de sujétions spéciales

La prime de fonction informatique ;

L'indemnité pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants

Disparaissent → IFSE

Remplacée par un complément IFSE 
informatique non donnée au MAA
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Revalorisation minimum de l'IFSE en cas de promotion ou de mobilité au sein de groupe de 
fonction équivalent (sous condition de changement de résidence administrative et 
d'ancienneté sur le poste) ou ascendant (prise de responsabilités supérieures)

Exemples :

● Changement ascendant d’un ou plusieurs sous-groupes de fonctions : + 600 € en AC et en SD
● Changement descendant d’un ou plusieurs sous-groupes de fonctions :

Absence de réduction en cas de changement de service ou de résidence administrative si le 
poste antérieur aux MTE/MCTRCT/MM a été tenu pendant au moins 3 ans. Dans le cas 
contraire, l’IFSE est réduite de 600 €

● Evolution de fonctions au sein d’un même groupe de fonctions, évolution indemnitaire 
appliquée en cas de changement de service ou de résidence administrative si le poste 
antérieur aux MTE/MCTRCT/MM a été tenu pendant au moins 3 ans : 360 €

REVALORISATION

Alerte : s’interroger sur le RIFSEEP avant de 
changer de poste



BASCULE :
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Ré-examen annuel de l’IFSE possible pour les agents présents dans le pôle ministériel dans 
les 4 années précédentes. Augmentation de 200 € possible 1 fois par période de 4 ans 
glissante

Non valable pour les agents du MAA



COMPARAISON MAA / MTE IAE
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COMPARAISON MAA / MTE IAE
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